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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Conseils generaux
Question écrite n° 4311

Texte de la question

M Michel Pelchat demande a M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des collectivites
territoriales, de bien vouloir l'informer de la composition socioprofessionnelle et par classe d'age des conseils
generaux apres le renouvellement des 25 septembre et 2 octobre. Il lui demande egalement de bien vouloir lui
indiquer les evolutions que l'on peut observer par rapport a la situation anterieure.

Texte de la réponse

Reponse. - Les tableaux ci-apres recapitulent la repartition par classe d'age et par profession de l'ensemble des
conseillers generaux (France metropolitaine) apres chacun des deux derniers renouvellements (1985 et 1988).
Voir tableau dans le JO no 11 (annee 1989). (1) Le nombre des cantons a diminue de deux unites entre 1985 et
1988. Voir tableau dans le JO no 11 (annee 1989).
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